
CT des DDI du 13 décembre 2016 :

Déclaration préliminaire FO

Les agents des DDI victimes de l'interministérialité...
...ne veulent pas être les cobayes du « projet Réate 3 » !

Monsieur le Président,

L'année  2016  s'est  ouverte  sous  le  signe  du  passage  en  force  avec  votre  décision
d'harmoniser vers le bas le nombre de cycles de mobilité, en dépit des arguments
que FO a portés auprès de vous. Une punition collective pour l'ensemble des agents
relevant des ministères présents en DDI ! Une décision dont les effets  désormais
palpables sur les services et les agents ne font que conforter nos alertes, les ministères en
étant réduits à inventer des dispositifs alternatifs, à la demande des services, en profitant
pour tenter de contourner au passage les CAP nationales.

L'année 2016 s'est poursuivie par d'autres passages en force au niveau plus global de la
fonction  publique,  avec  le  refus opposé à toute dérogation aux déclinaisons de
PPCR et du RIFSEEP, en particulier à de nombreux corps présents en DDI. Là aussi FO a
porté l'ensemble des arguments démontrant que ces mesures autoritaires auraient des
effets désastreux sur la fluidité des parcours et sur les rémunérations des agents,  en
particulier ceux ayant vocation à exercer en DDI. Mais là aussi, le dogme semble plus fort
que  la  raison,  le  dogme de la réduction de la  masse salariale  de  l’État  par  le
ralentissement des carrières.

L'année 2016 s'achève enfin sur la naissance officielle d'une super DRH de  l’État,
dont la feuille de route annoncée vise à banaliser les compétences et parcours des
fonctionnaires, leur faire porter la charge des politiques d'austérité, casser les
statuts particuliers et le lien avec les politiques ministérielles, déconcentrer les
décisions individuelles sous l'autorité des Préfets s'appuyant sur les SGAR comme
DRH locaux. La  résultante  d'un  mouvement  de  fond  dénoncé  par  FO,  inscrit  dans  la
nouvelle charte de la déconcentration de 2015, puis traduit dans tous les textes possibles,
dont la  déconcentration des actes de gestion présentée en juillet  2016 et mettant en
danger les CAP nationales ! Les ministères déjà les plus touchés par la Réate 1 et 2,
en particulier ceux présents en DDI, seront à nouveau particulièrement en ligne
de mire...
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https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decret/2015/5/7/INTX1506835D/jo
http://www.snitpect.fr/ingenieurs-des-services-publics/fonction-publique/deconcentration-des-actes-de-gestion-les-cap-en-danger/


FORCE OUVRIERE marque son opposition à cette politique dogmatique de réduction
des services publics et de destruction des missions et des statuts particuliers de
corps. FO réitère sa revendication d'un débat de fond sur l'avenir du service public, son
organisation et l'adéquation nécessaire entre les moyens et les missions de celui-ci. 
   
Dans  ce  contexte,  M.  le  Président,  le  lancement  en  début  d'été  de  4  chantiers  à
dimension RH en DDI (action sociale/médecine de prévention, protection des agents en
mission de contrôle, télétravail en DDI, baromètre social)  pourrait apparaître comme
une maladroite tentative de diversion.

Dès l'origine, FO avait indiqué que  la nature et l'ampleur de ces chantiers  étaient
largement insuffisants pour répondre aux revendications portées au travers de notre
plate-forme remise en mai 2016. Pire, ouvrir des chantiers d'harmonisation en matière de
RH peut même  être perçu  comme une menace au vu du résultat des précédents,
nullement  tournés  vers  l'intérêt  des  personnels,  voire  même  constituer  le  vecteur
d'expérimentation de mesures que nous dénonçons par ailleurs. 

Si FO continuera à peser sur l'avancée et les résultantes des chantiers RH, en particulier
lors de ce comité technique concernant le télétravail et le temps de travail en DRDJSCS,
nous ne laisserons pas détourner notre regard des menaces planant sur l'avenir
des DDI.

Un chantier peut en effet en cacher un autre...  dont celui de supprimer le caractère
de direction de plein exercice des DDI, lièvre que FO a détecté et dénoncé auprès de
vous au travers de l'« expérimentation » de fusion des SG de 3 DDI dans la Sarthe...
prolongé par celle soulevée en Eure-et-Loir.

Autant dire M. le président, que nous attendons du présent comité technique l'annonce de
l'arrêt de ces expérimentations ! Histoire de ne pas alourdir encore le bilan de cette année
2016 pour les agents des DDI .

Je vous remercie.
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Fédération de l’Administration Générale de l’État – contact@fagefo.fr
Fédération de l’Enseignement, la Culture et la Formation Professionnelle – fnecfp@fo-fnecfp.fr

Fédération de l’Équipement de l’Environnement des Transports et des Services – contact@feets-fo.fr
Fédération des Finances – fo.finances@wanadoo.fr

46 rue des Petites Écuries – 75010 Paris 
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